
Canal+ redessine le paysage audiovisuel français

Description

Apre?s s’e?tre impose? sur le marche? de la te?le?vision payante en neutralisant ses concurrents, le bouquet
TPS puis celui d’Orange, le groupe Canal+ e?rige en France le barrage qui lui permettra de re?sister a? la
te?le?vision connecte?e. Pour contro?ler la chronologie des me?dias et s’assurer de l’exploitation optimale
de contenus nationaux exclusifs, il s’installe sur la TNT en clair et lance ses premie?res offres de vide?o a?
la demande par abonnement. Les autorite?s de re?gulation et de concurrence semblent ici en retrait par
rapport a? une strate?gie qui dicte son avenir au paysage audiovisuel franc?ais.

L’année 2011 amorce la reconfiguration en profondeur du paysage audiovisuel français

La loi du 5 mars 2007 relative a? la modernisation de la diffusion audiovisuelle et a? la te?le?vision du futur
avait fait de 2011 l’anne?e ou? le paysage audiovisuel franc?ais devait connai?tre sa grande mutation. Cette
dernie?re s’est bien produite, mais certainement pas comme les autorite?s publiques avaient pu l’imaginer.
En effet, a? l’occasion de l’extinction de?finitive du signal analogique dans la nuit du 29 au 30 novembre
2011, la loi pre?voyait d’attribuer aux chai?nes historiques un canal « compensatoire » afin de renforcer les
e?quilibres anciens, Canal+ devant continuer a? se de?velopper dans l’univers payant avec une chai?ne
supple?mentaire sur la TNT payante, quand TF1 et M6 auraient du? re?cupe?rer une nouvelle chai?ne en
clair. Le renforcement des acteurs historiques arrivait donc six ans apre?s le lancement de la TNT en 2005,
le temps pour les nouveaux entrants d’avoir conquis une audience solide leur permettant de re?sister a? la
monte?e en puissance des acteurs historiques. Sauf que les choses ne se sont pas passe?es comme pre?vu !…

Entre le lancement de la TNT en 2005 et l’extinction du signal analogique fin novembre 2011, les nouveaux
entrants ont quasiment disparu du paysage audiovisuel franc?ais au profit des acteurs historiques qui ont
reconstitue? l’e?quilibre des audiences qui s’e?tait mis en place dans l’e?cosyste?me analogique, en
additionnant au sein de leur groupe chai?nes historiques et chai?nes de la TNT.

Ainsi, face au groupe Me?tropole Te?le?vision (Bertelsmann) qui, de?s 2005, a joue? sur le couplage des
audiences de M6 et de W9, le groupe TF1 a du? trouver les moyens de maintenir l’e?cart entre son audience
et celle de son concurrent prive?, alors me?me que les chai?nes historiques perdaient en te?le?spectateurs a?
mesure que le nombre de foyers recevant la TNT augmentait.

Le 30 novembre 2011, les nouvelles chai?nes de la TNT cumulaient ainsi a? elles seules 23,5 % de parts
d’audience. La re?gion Languedoc-Roussillon, dernie?re a? basculer en tout nume?rique, s’e?tait bien su?r
pre?pare?e en amont, ce qui permet de mettre en lumie?re le nouvel e?quilibre entre chai?nes historiques et
nouvelles chai?nes de la TNT : pour la premie?re fois, en novembre 2011, la part d’audience des nouvelles
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chai?nes de la TNT re?gressait, certes tre?s le?ge?rement, puisque celle-ci s’e?levait encore a? 23,6 % en
octobre 2011. C’est donc presque un quart de l’audience qui a bascule? vers les nouvelles chai?nes de la
TNT, au de?triment de TF1, de M6 et des chai?nes du groupe France Te?le?visions, notamment France 2 et,
de?sormais, France 3, son public plus a?ge? e?tant le dernier a? diversifier sa consommation de te?le?vision
dans le nouvel univers e?largi de chai?nes.

Pour e?viter d’abandonner un quart des audiences a? ses concurrents, le groupe TF1 a donc joue? avec un
temps de retard la strate?gie du groupe Me?tropole Te?le?vision : en juin 2010, il a pris le contro?le total de
TMC et NT1, ente?rinant le retrait de?finitif du groupe AB de la te?le?vision nume?rique terrestre. Le
groupe Lagarde?re, pre?sent sur la TNT avec la chai?ne Europe 2, renomme?e Virgin 17 le 1er janvier
2008, ainsi qu’une participation dans la chai?ne pour enfants Gulli, s’est a? son tour retire? du marche? en
2010 avec la cession de Virgin 17 au groupe Bollore? (voir REM n°16, p.36). Pour la premie?re fois, un
nouvel entrant prenait le contro?le d’une deuxie?me chai?ne, laissant espe?rer la cre?ation d’un nouveau
groupe audiovisuel aux co?te?s des groupes historiques. Avant me?me l’ope?ration finalise?e, Direct 8 et
Virgin 17, rebaptise?e Direct Star, e?taient ce?de?es le 8 septembre 2011 au groupe Canal+ qui marquait
ainsi son entre?e dans le paysage audiovisuel en clair. En de?finitive, les derniers « nouveaux entrants » ne
sont plus que deux, NRJ Group, avec sa chai?ne NRJ 12, et le groupe NextRadio TV, avec sa chai?ne
d’information en continu BFM TV. Autant dire que seule NRJ 12, qui propose une programmation de mini-
ge?ne?raliste, peut encore e?tre conside?re?e comme un concurrent direct des chai?nes de?tenues par les
acteurs historiques, les mini-ge?ne?ralistes de la TNT e?tant TMC, NT1, W9, France 4 et Direct 8.

Les canaux « compensatoires », pre?vus pour re?e?quilibrer le paysage audiovisuel au profit des acteurs
historiques a? l’issue de l’extinction de l’analogique, ont donc perdu en 2011 leur justification initiale.
Pourtant, le soutien que le Gouvernement leur a apporte? a? la suite de la mise en demeure de la
Commission europe?enne le 24 novembre 2010, qui a juge? la compensation potentiellement discriminatoire
et disproportionne?e (voir REM n°17, p.4), te?moigne d’un renversement ine?dit de situation entre 2007 et
2011. Entre-temps, en effet, la crise e?conomique et financie?re aura profonde?ment de?stabilise? le
marche? publicitaire au point de faire douter de la capacite? des groupes nationaux a? re?sister aux
nouvelles concurrences venues de l’e?tranger, proche ou lointain, lesquelles ne manqueront pas d’arriver
avec le de?veloppement de la te?le?vision connecte?e et de ses e?crans non re?gule?s. Certes, le marche?
publicitaire audiovisuel a pluto?t bien re?siste?, notamment face a? la concurrence d’Internet : apre?s les
anne?es de crise (- 4 % de baisse des investissements nets en 2008, – 11 % en 2009), la publicite? a? la
te?le?vision s’est envole?e de nouveau en 2010 (+ 11 %) pour rattraper son niveau de 2008. Elle devrait
progresser encore en 2011 pour atteindre un peu plus de 3,4 milliards d’euros nets, le plus haut niveau
atteint datant de 2007, avec 3,6 milliards de recettes nettes selon l’Institut de recherches et d’e?tudes
publicitaires (IREP). Mais cette progression des recettes a d’abord permis a? la te?le?vision de ne pas perdre
de parts de marche? sur le marche? publicitaire global, tire? depuis dix ans par Internet, tout en ayant a?
absorber le financement des nouvelles chai?nes de la TNT. Or ces dernie?res, en bradant les prix des
e?crans, ont entrai?ne? l’ensemble du secteur dans une spirale baissie?re que seule la hausse des volumes
vient compenser. Les chai?nes de la TNT se sont ainsi empare?es de 12,5 % des recettes publicitaires de la

La revue européenne des médias et du numérique

Page 2



te?le?vision en 2010 pour 25 % d’audience et obligeant les chai?nes historiques a? vendre moins cher leurs
espaces pour attirer encore les annonceurs, tout en devant sans cesse renforcer la qualite? de leurs
programmes face aux nouveaux concurrents. C’est pour e?viter cet effet de ciseaux que les canaux « bonus
» ont e?te? soutenus, car ils permettaient aux acteurs historiques de compenser sur de nouvelles chai?nes le
manque a? gagner constate? sur les chai?nes historiques.

Cet e?quilibre a e?te? rompu sous les coups de boutoir de la Commission europe?enne et surtout de Canal+
qui compte de?sormais concurrencer directement les chai?nes historiques sur le marche? de la te?le?vision
en clair finance?e par la publicite?. Ainsi, de?s le 25 mars 2011, Betrand Meheut, PDG du groupe Canal+,
annonc?ait vouloir utiliser son canal compensatoire pour lancer Canal 20, une chai?ne en clair. L’annonce
aura suffi pour que TF1 et M6 s’opposent imme?diatement au projet en demandant au Gouvernement de
reporter l’octroi des canaux compensatoires. Mais l’annonce du rachat de Direct 8 et Direct Star par Canal+,
en septembre 2011, a encore modifie? les e?quilibres : l’arrive?e de Canal+ sur le marche? de la te?le?vision
en clair plaide de?sormais en faveur de nouvelles chai?nes pour empe?cher le groupe de te?le?vision
payante de se de?velopper trop facilement sur un marche? stabilise? autour d’une offre limite?e a? 19
chai?nes. De ce point de vue, les inte?re?ts de TF1 et M6 auront e?te? entendus, comme les demandes des
nouveaux entrants NextRadio TV et NRJ Group, lesquels re?clament de nouvelles fre?quences pour e?largir
leur offre de te?le?vision.

Le 11 octobre 2011, le Premier ministre Franc?ois Fillon annonc?ait l’abrogation prochaine des canaux
compensatoires attribue?s a? TF1, M6 et Canal+, ainsi que le lancement rapide d’un appel d’offres par le
Conseil supe?rieur de l’audiovisuel (CSA), qui attribuera six nouvelles fre?quences pour des chai?nes en
haute de?finition au format DVB-T. Le choix du format est essentiel. A l’avenir, le DVB-T2 remplacera le
DVB-T. Or aucun te?le?viseur n’est aujourd’hui en mesure de le recevoir sauf a? passer par la box de son
fournisseur d’acce?s a? Internet qui fait alors office de de?codeur TNT. En optant pour le DVB-T2, le
Gouvernement aurait ainsi pu figer pendant quelques anne?es le paysage audiovisuel, malgre? l’octroi de six
nouvelles fre?quences. En proposant imme?diatement six fre?quences en DVB-T, accessibles a? toute la
population apre?s l’extinction du signal analogique, le Gouvernement fait a? l’inverse le choix d’une
concurrence accrue, notamment face a? Canal+. En effet, en s’emparant des fre?quences du groupe
Bollore?, Canal+ a franchi le seuil de sept fre?quences autorise?es sur la TNT, ce qui lui interdit de facto de
candidater, sauf a? renoncer a? certains fre?quences dont il dispose de?ja?. C’est d’ailleurs l’argument
donne? par le groupe quand il a confirme? ne pas avoir re?pondu a? l’appel d’offres du CSA, puisqu’il
dispose de?sormais d’un « e?ventail de chai?nes suffisant ».

Le 30 novembre 2011, le lendemain de l’extinction de?finitive du signal analogique, un projet de loi portant
abrogation des canaux compensatoires de la te?le?vision nume?rique terrestre e?tait examine? en Conseil
des ministres. Si la mesure satisfait la Commission europe?enne, elle ne re?gle pas pour autant la question
de la compensation que peuvent re?clamer les chai?nes ayant rendu pre?mature?ment leur fre?quence
analogique. De son co?te?, le CSA a lance?, de?s le 18 octobre 2011, un appel a? candidatures pour six
nouvelles chai?nes sur la TNT, les re?ponses e?tant attendues le 3 janvier 2012 pour des auditions pre?vues
entre le 5 et le 9 mars 2012. Les autorisations seront ensuite de?livre?es en mai 2012. Pour l’automne 2012,
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au moins 25 % de la population devra recevoir les nouvelles chai?nes, soit une offre e?largie de TNT de 25
chai?nes contre 19 actuellement. Pour le CSA, cette offre e?largie en clair doit renforcer l’attrait de la
te?le?vision face aux offres de vide?o a? la demande que ne manquera pas de proposer la te?le?vision
connecte?e. Pour TF1 et M6, cette offre e?largie doit e?tre de qualite? donc pilote?e par les groupes
historiques qui en ont les moyens. Pour Canal+, l’e?largissement de l’offre est certes essentiel, mais il
suppose des moyens et un contro?le de la chai?ne de valeur qu’il entend dominer, au point de remettre en
question les anciens e?quilibres du paysage audiovisuel franc?ais. En effet, toute la strate?gie de Canal+
consiste a? contro?ler dans son inte?gralite? la chronologie des me?dias quand le marche? est aujourd’hui
partage? entre acteurs chacun positionne?s sur l’une des fene?tres d’exploitation des programmes.

La chronologie des me?dias en France

Image not found or type unknown

De Canal 20 à Direct 8 : contrôler la chronologie des médias

En de?clarant au Figaro, le 25 mars 2011, souhaiter utiliser son canal bonus pour lancer une chai?ne gratuite
consacre?e au cine?ma et a? la cre?ation originale, cible?e sur les CSP + et baptise?e Canal 20, Bertrand
Me?heut a milite? pour un e?largissement de l’offre de chai?nes en clair avec une monte?e en gamme de la
qualite? des programmes. L’approche peut parai?tre de prime abord « contre-intuitive ». En quasi-monopole
sur le marche? de la te?le?vision payante avec la chai?ne premium Canal+ et le bouquet CanalSat, le groupe
Canal+ n’a pas inte?re?t a? voir e?merger une offre e?largie de chai?nes en clair avec des programmes de
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qualite?, ce qui limite d’autant l’inte?re?t pour le te?le?spectateur de s’abonner a? une offre de te?le?vision
payante. L’entre?e du groupe Canal+ sur le marche? de la te?le?vision en clair s’explique donc par d’autres
raisons.

La premie?re est e?conomique. En effet, le groupe Canal+, en contro?lant la quasi-totalite? du marche? de la
te?le?vision payante en France (environ 4 milliards d’euros, Canal+ France re?alisant 3,96 milliards d’euros
de chiffre d’affaires en 2010 pour l’essentiel avec son offre payante), n’a plus les moyens d’augmenter son
chiffre d’affaires, sauf a? diversifier ses sources de revenus. Le recours au marche? publicitaire peut donc
s’imposer, d’autant que Canal+ est positionne? sur une cible peu exploite?e par les autres chai?nes, a?
l’exception de BFM TV, a? savoir les cate?gories socioprofessionnelles supe?rieures (CSP +). Avec iTe?le?
et une chai?ne de cine?ma et de cre?ation originale, qu’elle s’appelle Canal 20 ou Direct 8, le groupe pourra
faire de sa re?gie l’une des principales re?gies audiovisuelles en France. En effet, 90 % du chiffre d’affaires
de la re?gie du groupe (environ 180 millions d’euros par an) est de?ja? re?alise? sur la cible CSP +,
essentiellement gra?ce aux performances de la plage en clair de la chai?ne Canal+ (148 millions d’euros en
2010).

A l’inverse, sur le marche? des abonnements, Canal+ n’affiche pas d’aussi belles performances. En
pre?sentant ses re?sultats dans le document d’introduction en Bourse des 20 % de capital de?tenu par
Lagarde?re dans Canal+ France, le groupe a fait apparai?tre une chute de pre?s de 250 000 abonne?s
individuels entre 2008 et 2010, pour un total de 6,154 millions d’abonne?s fin 2010. Le groupe est en
revanche parvenu a? maintenir le nombre de ses abonnements gra?ce aux souscriptions multiples de ses
abonne?s individuels (couplage de l’abonnement a? Canal+ et CanalSat), mais au prix d’une hausse
importante du cou?t d’acquisition qui est passe? entre 2008 et 2010 de 273 euros a? 339 euros par
abonnement. Autant dire que les perspectives de croissance sur le marche? payant sont limite?es, le marche?
e?tant parvenu a? maturite?.

La seconde raison, lie?e a? des conside?rations strate?giques a? moyen terme, semble encore plus
importante pour la direction du groupe. Bertrand Me?heut ne cesse de re?pe?ter que les grands acteurs de
l’Internet, d’origine ame?ricaine, seront demain les principaux concurrents des chai?nes de te?le?vision
franc?aise qui devront faire face a? eux dans l’univers de la te?le?vision connecte?e. Sans nul doute, son
inquie?tude est justifie?e, surtout pour CanalSat et la chai?ne premium payante. Peut-e?tre l’est-elle moins
pour les chai?nes en clair si l’on regarde les tendances actuelles sur le marche? audiovisuel ame?ricain ou?
le succe?s de Netflix et de son offre de SVoD, malgre? ses de?convenues boursie?res, s’est d’abord traduit,
de?s 2010, par une baisse du nombre d’abonne?s aux chai?nes des re?seaux ca?ble?s. Malgre? les fortes
incertitudes sur les usages et les offres qui s’imposeront demain sur les te?le?viseurs connecte?s, avec
Netflix, Apple, Google et Yahoo ! en embuscade, il reste que les te?le?viseurs connecte?s et la porte
d’entre?e qu’ils offrent aux acteurs ame?ricains sur le marche? franc?ais sont pre?sente?s inlassablement
comme une menace pour les acteurs nationaux, donnant ainsi une grille de lecture pertinente de la strate?gie
actuelle du groupe Canal+.

En effet, a? partir du moment ou? une offre tre?s e?largie de programmes de?line?arise?s sera disponible
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depuis les te?le?viseurs connecte?s, le recrutement d’abonne?s sera beaucoup plus difficile pour les chai?nes
payantes ou les bouquets de chai?nes, quand il e?tait justifie? dans un univers de rarete? avec seulement six
chai?nes en analogique. Il le sera d’autant plus que les programmes phares des chai?nes en clair sont, outre
les divertissements (dont la te?le?re?alite?), principalement les se?ries ame?ricaines : ainsi, en 2011, TF1 a
re?alise? 99 des 100 meilleures audiences dont 72 places occupe?es par les se?ries ame?ricaines de la
chai?ne, Mentalist, Docteur House, Esprits criminels, Les Experts…. Une chai?ne payante ou un bouquet de
chai?nes peuvent donc difficilement se reposer sur les se?ries ame?ricaines pour justifier le prix qu’elles
demandent a? leurs abonne?s et cette tendance va se renforcer si des acteurs comme YouTube, Apple ou
Netflix se mettent a? proposer a? la demande et quand ils le souhaitent, sans de?pendre des re?gles
applicables aux services de te?le?vision en Europe, les se?ries hollywoodiennes qui constituent l’essentiel
de leur catalogue. C’est d’ailleurs ce qui s’est produit aux Etats-Unis.

Le succe?s de Netflix, notamment le service de vide?o a? la demande en streaming et par abonnement
accessible depuis les te?le?viseurs gra?ce aux consoles de jeux (Wii, Xbox 360), s’est traduit par une baisse
des abonnements sur les re?seaux ca?ble?s. A tel point que Netflix a pu se lancer seul dans la production de
se?ries originales et en exclusivite? afin de renforcer la qualite? de son offre, initialement constitue?e de
fonds de catalogue. Le service a toutefois bute? sur la strate?gie des ayants droit qui, pour prote?ger le
marche? des abonnements au ca?ble, ont augmente? le cou?t d’acce?s a? leur catalogue.

Face a? ce type de strate?gie, le groupe Canal+ peut s’appuyer sur le plus grand catalogue de films
europe?ens avec Studio Canal (voir REM n°6-7, p.16), sur ses chai?nes payantes et de?sormais ses chai?nes
en clair et un service de vide?o a? la demande en streaming et en illimite?. Il a donc les moyens de produire
des œuvres originales qu’il pourra conserver dans son pe?rime?tre pour renforcer ses exclusivite?s et les
amortir sur les diffe?rentes fene?tres d’exploitation. Et il justifiera encore son offre payante en se
distinguant gra?ce a? des se?ries locales vis-a?-vis d’une concurrence qui s’abreuve en se?ries aupre?s des
majors hollywoodiennes. C’est finalement ce qu’annonc?ait de?ja? Bertrand Me?heut le 25 mars 2011,
quand il confirmait pour la premie?re fois son souhait d’utiliser son canal compensatoire pour lancer une
chai?ne en clair baptise?e Canal 20 : « Il faut que nous occupions le terrain, sinon il sera conquis par de 
nouveaux acteurs comme Google TV, Apple TV, Hulu ou Netflix qui de?ferleront gra?ce a? la te?le?vision 
connecte?e. Cette e?volution est ine?luctable, il faut donc agir tre?s vite et de?velopper la production 
franc?aise ». Le sport, longtemps premier argument de vente de Canal+, n’est de?sormais plus mentionne?
dans les slogans, probablement parce que le groupe sait qu’il aura de moins en moins les moyens de
s’assurer les droits les plus prise?s dans un contexte de concurrence internationale et face a? des acteurs
comme Al-Jazeera (voir supra).

Ainsi, Studio Canal a une politique de production de films et de se?ries originales franc?aises et
europe?ennes, avec des budgets importants lui permettant de rivaliser en qualite? avec les productions
ame?ricaines. Apre?s les films, Studio Canal se transforme d’ailleurs en grand studio europe?en pour la
production de se?ries, ce qui s’est traduit le 10 janvier 2012 par la prise de contro?le de 51 % du capital de
l’allemand Tandem Communications, un studio spe?cialise? dans la production et la distribution de se?ries.
Les films peuvent e?tre commercialise?s une premie?re fois en vide?o a? la demande payante ou en DVD
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quatre mois apre?s leur sortie en salle, soit six mois plus to?t que sur la chai?ne premium. Tant qu’il s’agit
de films produits par Studio Canal, le groupe conserve la mai?trise de la chronologie des me?dias. Ce n’est
plus le cas pour les films ame?ricains qui peuvent sortir en vide?o a? la demande (VAD) avant leur passage
sur Canal+ et continuer d’e?tre disponibles lors de leur premie?re diffusion sur un canal payant s’ils sont
accessibles en VAD, en l’occurrence, depuis le territoire ame?ricain (voir REM n°14-15, p.56). Dans ce cas,
le groupe Canal+ ne contro?le pas totalement la chronologie des me?dias. La me?me proble?matique se
pose avec les se?ries ame?ricaines qui sortent rarement simultane?ment en France et aux Etats-Unis. En
revanche, pour les se?ries produites par le groupe Canal+, le contro?le de la chronologie des me?dias est
parfait.

Les se?ries Canal+ alimentent une premie?re fois le service de vide?o a? la demande a? l’acte Canal Play,
puis s’inse?rent dans la programmation de la chai?ne premium, qui en a d’ailleurs fait en 2011 l’un de ses
principaux arguments commerciaux avec le slogan « Canal+, cre?ateur original de programmes originaux ».
Elles seront ensuite propose?es en deuxie?me diffusion, en clair, sur les chai?nes TNT du groupe. La
suppression des canaux compensatoires conduit a? penser qu’il s’agira de la mini-ge?ne?raliste Direct 8.
C’est d’ailleurs parce que le fait de disposer d’une mini-ge?ne?raliste de la TNT permet de mieux amortir
les cou?ts des productions originales que le montant propose? par le groupe Canal+ pour Direct 8 et Direct
Star se justifie (279 millions d’euros en actions paye?s par Canal+ pour 60 % du capital, soit une
valorisation de l’ensemble a? 465 millions d’euros). Enfin, apre?s la diffusion en clair, le programme pourra
se retrouver au bout de 36 mois dans les offres de vide?o a? la demande par abonne- ment que le groupe
propose comme alternative aux offres concurrentes sur les te?le?viseurs connecte?s.

Aussi, plus que le rachat de Direct 8 et de Direct Star, c’est surtout le lancement d’un troisie?me service par
abonnement, apre?s la chai?ne crypte?e Canal+ et le bouquet CanalSat, qui rend le mieux compte de la
strate?gie actuelle du groupe. En effet, le groupe Canal+ est en train de descendre e?tape par e?tape toute la
chai?ne des fene?tres d’exploitation des programmes. Apre?s le rachat de Direct 8, il ne lui manquait plus
qu’un service de vide?o a? la demande en streaming et par abonnement (SVoD – Subscription Video on 
Demand), lequel a e?te? inaugure? le 8 novembre 2011 sous le nom de Canal Play Infinity. Le service Canal
Play existait de?ja?, mais pour la vide?o a? la demande seule, c’est-a?-dire pour des achats a? l’acte : il
ge?ne?rait de?but 2011 entre 600 000 et 700 000 te?le?chargements par mois. Avec Infinity, on change de
logique pour proposer un abonnement a? 9,99 euros par mois, donc une consommation illimite?e parmi un
catalogue de plusieurs milliers de films et se?ries, y compris des se?ries ame?ricaines e?galement diffuse?es
sur TF1 et M6. En effet, Canal+ a passe? un accord avec tous les studios ame?ricains. Le de?lai de 36 mois
pour les films risque toutefois de pe?naliser l’offre si des services accessibles sur les te?le?viseurs
connecte?s, mais de?pendant de le?gislations plus souples comme celles des Etats-Unis, proposent les films
quelques semaines apre?s leur sortie en salle. En revanche, Canal Play Infinity be?ne?ficiera des se?ries
exclusives produites par le Studio Canal et se de?marquera ainsi de toutes les offres concurrentes de vide?o
a? la demande en illimite? sur les te?le?viseurs connecte?s.

En contro?lant ainsi parfaitement la chronologie des me?dias, le groupe Canal+ sera donc le seul a? pouvoir
proposer en France une programmation alternative aux chai?nes de?pendantes de la production ame?ricaine.
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Il pourra ainsi e?galement justifier aupre?s des pouvoirs publics son ro?le de premier producteur du cine?ma
franc?ais. Il pourra faire valoir l’argument de la diversite? de la cre?ation pour que son de?ploie- ment sur le
marche? de la te?le?vision en clair, et donc le marche? publicitaire audiovisuel, soit acceptable par les
autorite?s de la concurrence. Cette strate?gie a en effet un cou?t pour le marche?. En tarissant les
exclusivite?s, Canal+ a e?puise? le marche? de la te?le?- vision payante avant de le contro?ler en quasi-
totalite?. Il pourrait reproduire le me?me sche?ma sur le marche? de la te?le?vision en clair, une possibilite?
qui sera regarde?e de tre?s pre?s par les autorite?s de la concurrence qui, en Europe comme en France,
multiplient les mesures a? l’encontre de Canal+.

Quel rôle pour les autorités de concurrence et de régulation ?

Le souhait de Canal+ d’utiliser sa « chai?ne bonus » pour se de?velopper sur la TNT en clair a rappele? aux
pouvoirs publics que le dispositif pre?vu par la loi sur l’audiovisuel de 2007 ne prend pas en compte les
priorite?s des acteurs du marche?. L’espoir de voir Canal+ de?velopper la TNT payante, puis le de?bat sur
la norme a? retenir pour les chai?nes bonus afin de retarder l’arrive?e de Canal+ sur la TNT en clair, enfin la
suppression simple des chai?nes bonus afin d’e?viter des difficulte?s supple?mentaires avec la Commission
europe?enne comme avec les acteurs de la TNT en clair, inquiets d’un possible renforcement de Canal+, ont
en fait signifie? que la recomposition espe?re?e du paysage audiovisuel en 2011 a fait long feu. En effet, en
s’emparant de Direct 8 et de Direct Star, Canal+ a clairement signifie? au marche? que, en l’absence de
chai?ne bonus, il se positionnerait quand me?me sur la TNT en clair. La recomposition du paysage
audiovisuel franc?ais passera donc par lui et non pas seulement par les pouvoirs publics. De ce point de vue,
le lancement en urgence d’un appel a? candidatures pour six nouvelles chai?nes en clair ne peut se traduire
que comme une re?action au positionnement strate?gique de Canal+. En effet, le rapport sur l’avenir de la
TNT de Michel Boyon, remis au Premier ministre en aou?t 2011 et rendu public le 12 septembre 2011, soit
le lendemain de l’annonce du rachat de Direct 8 par Canal+, pre?voyait au contraire le passage a? la norme
DVB-T2, donc un gel relatif du paysage audiovisuel pour encore quelques anne?es.

La question se pose donc de savoir s’il est encore possible d’imaginer une te?le?vision payante en France en
dehors du champ balise? par le groupe Canal+, c’est-a?-dire s’il y a une alternative au bouquet CanalSat,
que ce soit par l’e?mergence d’un autre grand distributeur ou d’une offre payante de qualite? sur la TNT.
Les pouvoirs publics devront e?galement s’assurer que la concurrence sur le marche? publicitaire
audiovisuel, lequel finance la TNT en clair, ne sera pas e?touffe?e par l’arrive?e de Canal+.

Concernant l’e?mergence espe?re?e d’une concurrence face a? Canal+ sur le marche? de la te?le?vision
payante, une re?ponse par la ne?gative a e?te? apporte?e le 21 septembre 2011 par l’Autorite? de la
concurrence. Cette dernie?re a retire? au groupe Canal+ l’autorisation donne?e en 2006 de fusionner Canal-
Sat et TPS, de?cision assortie d’une amende de 30 millions d’euros. L’Autorite? de la concurrence a en effet
estime? que Canal+ n’avait pas respecte? 10 des 59 engagements pris a? l’occasion de la fusion, dont
certains engagements majeurs. Parmi ceux-ci, l’Autorite? reproche notamment au groupe Canal+ d’avoir
tarde? a? mettre a? disposition de ses concurrents les sept chai?nes pre?vues dans le cadre de son obligation
de de?groupage (TPS Star, Cine?star, Cine?culte, Cine?toile, Sport+, Piwi et Te?le?toon). Le groupe aurait
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ainsi retarde? le lance- ment d’offres concurrentes de te?le?vision payante, une strate?gie dont s’est fait
l’e?cho, de?s 2007, Didier Lombard, alors PDG de France Te?le?com, en de?cidant de lancer son propre
studio de cine?ma (Studio 37) et ses chai?nes exclusives Orange Cine?ma Se?ries et Orange Sport, a?
de?faut d’acce?der a? des programmes de valeur aupre?s du groupe Canal+ (voir REM n°8, p.17).

Enfin, l’Autorite? de la concurrence reproche au groupe Canal+ d’avoir de?libe?re?ment renonce? a?
maintenir la qualite? des chai?nes de?groupe?es, notamment la chai?ne premium TPS Star, seule
concurrente cre?dible en 2006 face a? la chai?ne Canal+. Entre 2006 et 2011, le budget annuel de TPS Star
a e?te? ampute? de 35 % et la chai?ne, qui s’appuyait sur une base de 1,6 million d’abonne?s lors de la
fusion, en a perdu un tiers. A tel point que « TPS Star ne peut plus e?tre conside?re?e comme une chai?ne 
premium », selon les propos de Bruno Lasserre, pre?sident de l’Autorite? de la concurrence. En effet, les
matchs de Ligue 1, qui ont longtemps oppose? Canal+ et TF1 sur les appels d’offres de la Ligue de football
professionnel quand leurs bouquets de te?le?vision se faisaient face, ont disparu des programmes de TPS
Star, comme les se?ries ame?ricaines majeures ou les films en exclusivite?. Canal+ argue de son co?te? qu’il
n’y a pas de place en France pour deux chai?nes premium, ce qui interdit d’amortir le cou?t d’acquisition
des droits, une situation dont il a informe? les autorite?s franc?aises de?s juillet 2008 en demandant une
re?vision de ses engagements a? l’e?gard de TPS Star.

Reste que la de?cision de l’Autorite? de la concurrence aura peu d’effets a? terme sur le marche?
audiovisuel. En effet, les bouquets CanalSat et TPS ont fusionne? et il est de?sormais impossible de
reconstituer le bouquet TPS. Seules de nouvelles obligations impose?es a? Canal+ peuvent e?tre
imagine?es, le groupe e?tant contraint de notifier de nouveau le rachat de TPS aupre?s des autorite?s de la
concurrence. Parmi ces obligations, un de?groupage plus important des chai?nes du bouquet CanalSat est
fort probable. Sauf qu’avec l’offre e?largie et de?line?arise?e promise par la te?le?vision connecte?e, le
de?groupage ne signifiera plus ne?cessairement l’acce?s a? des programmes pouvant encore, dans un
univers d’abondance, justifier aupre?s du te?le?spectateur le cou?t d’un abonnement. Une autre obligation,
en contradiction avec la strate?gie du groupe Canal+, serait de lui interdire d’acheter des droits a? la fois
pour la te?le?vision gratuite et la te?le?vision payante, afin de lui e?viter de contro?ler abusivement la
chronologie des me?dias. Sauf qu’en menac?ant Canal+, premier financeur du cine?ma en France et acteur
parmi les plus dynamiques sur le marche? de la fiction audiovisuelle, les autorite?s risquent de fragiliser la
cre?ation nationale. C’est d’ailleurs la re?ponse apporte?e par Bertrand Me?heut, dans une interview au 
Monde, a? la de?cision de l’Autorite? de la concurrence : « Prendre le risque d’entraver le de?veloppement 
d’un grand acteur franc?ais comme Canal+, premier soutien du cine?ma, de la cre?ation audiovisuelle et 
du sport, c’est incompre?hensible. ».

Paralle?lement a? cette de?cision de l’Autorite? de la concurrence, l’attribution de six nouvelles fre?quences
pour des chai?nes de TNT en clair va encore affaiblir l’inte?re?t du te?le?spectateur pour des offres
payantes. En effet, plus l’offre en clair est e?largie, moins l’abonnement a? un bouquet de chai?nes se
justifie, sauf si celui-ci propose de vraies exclusivite?s. C’est d’ailleurs ce qui explique le recentrage de la
strate?gie payante de CanalSat sur certaines chai?nes haut de gamme, au de?triment des chai?nes dont
l’offre ne permet plus, de?sormais, de valoriser correctement le bouquet. Ainsi, CanalSat a annonce?, en
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septembre 2011, son intention de de?ployer la me?me strate?gie que la chai?ne premium Canal+, en se
focalisant sur les programmes forts, quitte a? les produire pour se garantir leur exclusivite?. CanalSat va par
exemple produire des e?ve?nements, notamment des spectacles d’humoristes. CanalSat va e?galement
mettre l’accent sur vingt chai?nes exclusives qui constitueront le cœur de l’offre. Dix-sept chai?nes
contro?le?es par le groupe (Plane?te, Comedy) ont ainsi vu leur nom changer avec l’ajout d’un « + »
signifiant pour le te?le?spectateur le paralle?le avec la chai?ne premium. Enfin, CanalSat s’engage a? payer
correctement les exclusivite?s pour les chai?nes the?matiques qui renforceront son offre : le contrat de
diffusion exclusive avec Se?rie Club et TF6, toutes deux de?tenues a? parite? par TF1 et M6, a ainsi e?te?
revu a? la hausse.

En revanche, pour les chai?nes ou? l’exclusivite? n’est plus inte?ressante, une offre alternative existant par
exemple sur la TNT en clair, CanalSat ne cherche pas la reconduction a? l’identique des anciens contrats.
C’est ce sur quoi TF1 a bute? avec sa chai?ne LCI, dont iTe?le? et BFM TV sont les alter ego sur l’offre de
TNT en clair. Faute de s’entendre avec CanalSat sur le cou?t de reprise de sa chai?ne, TF1 a demande? au
CSA, en juillet 2011, un basculement de la fre?quence de LCI de la TNT payante vers la TNT en clair pour
se financer avec la publicite?. A de?faut, TF1 a menace? de fermer sa chai?ne d’information. CanalSat a en
effet refuse? le renouvellement de son contrat de reprise exclusive pour 15 millions d’euros par an et ne lui a
propose? que 5 millions pour une reprise non exclusive, un montant que CanalSat a finalement consenti a?
augmenter en octobre 2011 pour e?viter au groupe l’ouverture d’un front supple?mentaire avec les
autorite?s de re?gulation.

L’autre alternative au groupe Canal+ sur le marche? de la te?le?vision payante est, pour les autorite?s, de
parvenir a? de?velopper la TNT payante. En effet, la monopolisation des exclusivite?s par Canal+ sur le
marche? des chai?nes payantes a signe? la mort des projets alternatifs de bouquets de chai?nes distribue?s
par satellite ou par ADSL en faisant monter le cou?t des droits, en particulier sur le football. Apre?s l’e?chec
de TPS, Orange, a? son tour, a de?cide? de s’accorder avec Canal+ en janvier 2011 pour une alliance dans la
te?le?vision payante, faute d’e?tre en mesure de valoriser correctement Orange Cine?ma Se?ries et Orange
Sport aupre?s de ses seuls abonne?s ADSL (voir REM n°17, p.19). Le dispositif initialement pre?vu, la
cre?ation d’une filiale de?tenue a? parite?, risquait d’e?tre de?nonce? par les autorite?s de la concurrence
europe?enne et franc?aise, conduisant a? de nouvelles obligations pour Canal+. Afin d’e?viter un passage
devant les autorite?s de la concurrence, Canal+ s’est empare?, le 15 juillet 2011, pour l’euro symbolique, de
seulement 33,3 % du capital d’Orange Cine?ma Se?ries, le projet de filiale commune e?tant abandonne?.
L’objectif pour Orange est d’abord de distribuer plus massivement son offre aupre?s des abonne?s de
CanalSat et d’abandonner ainsi sa politique d’offre couple?e de son bouquet de chai?nes avec un
abonnement ADSL. Pour CanalSat, cet accord avec Orange lui permettra d’e?tre mieux distribue? aupre?s
des abonne?s ADSL du premier fournisseur d’acce?s a? Internet en France. En me?me temps, la surenche?re
sur les droits devrait prendre fin et le cou?t de grille des diffe?rentes chai?nes payantes baisser
automatiquement : alors qu’Orange avait paye? tre?s cher l’acce?s aux catalogues des majors ame?ricaines
(voir REM n°8, p.17), l’accord signe? avec Canal+ pre?voit une baisse des de?penses d’achat de droit pour
Orange Cine?ma Se?ries. Paralle?lement, Orange, qui n’a pas participe? a? l’appel d’offres sur les droits de
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diffusion de la Ligue 1 (voir supra), envisage de fermer Orange Sport pendant l’e?te? 2012, a? l’issue du
championnat dont il de?tient encore une partie des droits de diffusion.

Le retrait d’Orange de la te?le?vision payante laisse donc penser qu’une nouvelle offre alternative passant
par la TNT payante a peu de chances de s’imposer. Plus encore que les bouquets de chai?nes, la TNT
payante est fragilise?e par l’e?largissement de l’offre de chai?nes en clair. Elle est en outre pe?nalise?e par
l’inte?re?t limite? de ses programmes qui, en outre, de?pend essentiellement du groupe Canal+. Ainsi, en
2010, sur les 12 millions d’abonne?s a? une offre de te?le?vision payante en France, seul 1,1 million de
foyers le sont a? la TNT payante. A vrai dire, hormis les chai?nes du groupe Canal+ (la chai?ne premium
Canal+, Canal+ Sport, Canal+ Cine?ma et Plane?te+), la TNT payante ne propose que peu de chai?nes
supple?mentaires, en l’occurrence Paris Premie?re (groupe M6), LCI et Eurosport (groupe TF1), TF6
(contro?le?e par M6 et TF1) et CFoot depuis seulement juillet 2011 (voir REM n° 17, p. 19).

L’offre de base la moins one?reuse (Paris Premie?re, TF6, LCI, Eurosport, CFoot, Plane?te +), sans les
chai?nes de Canal+ sauf Plane?te, est commercialise?e a? 9,90 euros et ne compte en 2010 que 80 000
abonne?s, essentiellement apporte?s par TV Nume?ric, alors que Canal+, qui commercialise e?galement la
TNT payante, favorise les abonnements a? ses chai?nes dans des bouquets propose?s a? 39,90 euros par
mois. Et l’attractivite? de la TNT payante s’e?mousse d’anne?e en anne?e. AB1 et Canal J ont rendu leur
fre?quence en 2008, lesquelles ont e?te? re?attribue?es a? la chai?ne CFoot et au groupe TV Nume?ric pour
une offre de VAD. Pendant l’e?te? 2011, LCI et Paris Premie?re ont demande? au CSA le basculement de
leur fre?quence de la TNT payante vers la TNT en clair, alors que l’appel d’offres lance? le 18 octobre 2011
par le CSA pour six nouvelles fre?quences sur la TNT, qui autorisait les projets sur la TNT payante, n’a
rec?u de re?ponses que pour des projets de chai?nes sur la TNT en clair. A cela s’ajoute le rachat de Direct 8
et Direct Star par Canal+, ce qui conduira le groupe a? de?tenir a? terme 8 fre?quences de TNT. Le
dispositif anticoncentration limitant a? 7 le nombre de fre?quences autorise?es pour un groupe, Canal+
pourrait tout a? fait de?cider de rendre une fre?quence de TNT payante, sauf a? revendre Direct Star qui ne
cible par les CSP + privile?gie?s par le groupe. Enfin, les chai?nes du bouquet de base de la TNT payante
sont de plus en plus souvent oblige?es d’aller chercher sur d’autres bouquets les conditions de leur
rentabilite?, a? tel point qu’aucune d’entre elles n’est ve?ritablement premium. Paradoxalement, cette
strate?gie les pe?nalise car elles sont moins expose?es dans les offres concurrentes. C’est ce que reproche
d’ailleurs CFoot a? Canal+, sa chai?ne de?die?e au foot n’e?tant pas mise en avant dans les offres de
CanalSat et e?tant retire?e des premie?res offres de TNT payante propose?es par Canal+, qui mise de son
co?te? sur Canal+ Sport. Ainsi, CFoot n’avait recrute? que 330 000 abonne?s fin octobre 2011.

Les possibilite?s de de?velopper la TNT payante sont donc limite?es. Une offre alternative a toutefois e?te?
lance?e le 5 de?cembre 2011 par TF1 qui fait son entre?e dans la TNT payante avec un mini-bouquet de
trois chai?nes (LCI, Eurosport et CFoot) commercialise? dans les magasins Boulanger sous forme de carte
pre?paye?e pour 19,90 euros les trois mois. L’un des enjeux sera donc, pour les autorite?s de re?gulation, de
trouver des acteurs pre?ts a? investir dans la TNT payante, acteurs qui, a? l’e?vidence, ne seront pas
nationaux. A l’occasion d’une e?volution de la re?glementation, autorisant par exemple le contro?le de
chai?nes de la TNT payante par des capitaux non europe?ens, des groupes comme Al-Jazeera, qui dispose
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de?sormais de droits domestiques sur le football (voir supra) pourraient de?ployer une offre de qualite?.
Mais, a? ce jour, les ope?rateurs e?trangers ne peuvent de?tenir plus de 20 % du capital d’une chai?ne. Et
menacer a? leur profit les be?ne?fices du groupe Canal+ aurait pour inconve?nient de fragiliser le premier
financeur de la cre?ation cine?matographique en France.

Enfin, la TNT payante ne peut pas compter sur une hausse a? terme de ses recettes publicitaires. Au
contraire, l’explosion de l’offre de TNT depuis 2005, avec demain 25 chai?nes en clair, a conduit a? e?largir
l’offre d’espaces, ce qui a permis aux annonceurs de profiter d’e?crans a? prix brade?s, une tendance que les
chai?nes peinent de?sormais a? inverser. L’arrive?e des six nouvelles chai?nes de la TNT devrait encore
accentuer l’e?miettement des audiences et des recettes publicitaires entre les diffe?rents acteurs du marche?
audiovisuel en clair, au profit des groupes inte?gre?s qui peuvent be?ne?ficier d’un effet de taille avec leur
re?gie comme sur l’achat de droits. Zenith Optimedia table par exemple sur une hausse de 1,8 % du marche?
publicitaire audiovisuel en 2012, soit 70 millions d’euros en plus. Cette somme est largement insuffisante
pour financer six nouvelles chai?nes, quand bien me?me le CSA de?ciderait-il d’attribuer en priorite? les
fre?quences a? des chai?nes the?matiques, susceptibles d’attirer de nouveaux annonceurs, pluto?t qu’a? des
mini-ge?ne?ralistes qui s’adresseraient aux cibles de?ja? couvertes par l’offre de 19 chai?nes.

Enfin, si le groupe Canal+ est autorise? a? prendre le contro?le de Direct 8 et parvient a? de?cliner
l’exploitation des droits qu’il de?tient sur la te?le?vision en clair, une riposte des mini-ge?ne?ralistes de TF1
(TMC, NT1) et de M6 (W9) est a? pre?voir, qui risque d’accentuer encore plus l’e?cart entre ces chai?nes,
en te?te des audiences de la TNT, et le reste de l’offre. En creusant ainsi l’e?cart qualitatif entre, d’une part,
les mini-ge?ne?ralistes de la TNT, bien finance?es et adosse?es aux trois grands groupes prive?s de
te?le?vision en France et, d’autre part, le reste de l’offre de chai?nes de la TNT, la strate?gie de Canal+ et de
ses concurrents directs pourrait ainsi avoir pour conse?quence de relancer la surenche?re sur les droits et de
rendre encore plus malaise? le financement des chai?nes des groupes inde?pendants, le groupe NRJ,
NextRadioTV et d’e?ventuels nouveaux entrants, une fois connus les re?sultats de l’appel d’offres du CSA.
En me?me temps, seule une concurrence entre grands groupes audiovisuels est en mesure de prote?ger le
paysage audiovisuel franc?ais du de?ferlement des productions ame?ricaines en garantissant le financement
de la cre?ation audiovisuelle et cine?matographique nationale, d’autant que celle-ci devient de plus en plus
un e?le?ment de?cisif pour la diffe?renciation de l’offre de programmes des chai?nes.
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